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These National Standards of Canada are 
hereby withdrawn as information contained
therein may no longer represent the most 
current, reliable, and/or available
information on these subjects. This 
withdrawal notice removes all remaining
standards in the series. 

 Ces Normes nationales du Canada sont 
retirées par le présent avis car l’information 
contenue peut ne plus représenter 
l’information disponible et/ou l’information la 
plus actuelle ou la plus fiable à ce sujet. Cet 
avis de retrait supprime toutes les normes 
restantes de la présente série. 

The Standards Council of Canada requires
that accredited Standards Development 
Organizations, such as the CGSB, regularly
review a consensus Standard to determine
whether to re-approve, revise or withdraw.
The review cycle is normally five years from
the publication date of the latest edition of
the Standard. CGSB retains the right to 
develop new editions. 

 Le Conseil canadien des normes exige que 
les organismes accrédités d'élaboration de 
normes, tel que l’ONGC, effectue 
régulièrement un examen des normes 
consensuelles afin de déterminer s’il y a lieu 
d’en renouveler  l’approbation, de les 
réviser ou de les retirer. Le cycle d’examen 
d’une norme est généralement de cinq ans 
à partir de la date de publication de la 
dernière édition de celle-ci. L’ONGC se 
réserve le droit d’élaborer de nouvelles
éditions. 

The information contained in these
Standards was originally developed
pursuant to a voluntary standards
development initiative of the CGSB. The
information contained therein may no
longer represent the most current, reliable,
and/or available information on these
subjects. CGSB hereby disclaims any and
all claims, representation or warranty of
scientific validity, or technical accuracy
implied or expressed respecting the
information therein contained. The CGSB
shall not take responsibility nor be held
liable for any errors, omissions, 

 L’information contenue dans ces normes a 
été élaborée initialement en vertu d’une 
initiative volontaire d’élaboration de normes 
de l’ONGC. Elle peut ne plus représenter 
l’information disponible et/ou l’information la 
plus actuelle ou la plus fiable à ce sujet. 
L’ONGC décline par la présente toute 
responsabilité à l’égard de toute affirmation, 
déclaration ou garantie de validité 
scientifique ou d’exactitude technique 
implicite ou explicite relative à l’information 
contenue dans ces normes. L’ONGC 
n’assumera aucune responsabilité et ne 
sera pas tenu responsable quant à toute 
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inaccuracies or any other liabilities that may
arise from the provision or subsequent use
of such information.  

erreur, omission, inexactitude ou autre 
conséquence pouvant découler de la 
fourniture ou de l’utilisation subséquente de 
cette information.  

Copies of withdrawn standards are
available from the CGSB Sales Centre by
telephone at 819-956-0425 or 1-800-665-
2472, by fax at 819-956-5740, by Internet
at www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-
cgsb/index-eng.html, by e-mail at 
ncr.CGSB-ONGC@tpsgc-pwgsc.gc.ca or
by mail at Sales Centre, Canadian General
Standards Board, 11 Laurier Street,
Gatineau, Canada K1A 1G6. 

 Des copies des normes retirées peuvent 
être obtenues auprès du Centre des ventes 
de l’ONGC. Il suffit d’en faire la demande 
par téléphone au 819-956-0425 ou 
1-800-665-2472, par télécopieur au 819-
956-5740, par Internet à : 
www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-
fra.html, par courriel à ncr.CGSB-
ONGC@tpsgc-pwgsc.gc.ca, ou par courrier 
adressé au Centre des ventes, Office des 
normes générales du Canada, 11, rue 
Laurier, Gatineau, Canada  K1A 1G6. 
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FABRIC FOR CHAIN LINK FENCE GRILLAGE MI~TALLIQUEPOUR C L O ~ 

4. CLASSIFICATION CLASSIFICATION 

TABLE 1 -Classification of Fabric TABLEAU 1 -Classification du grillage 

In this Table, replace the word "Coating" with the 
word "Weaving" for the Type 1, Class B fabric. 

Dans ce tableau, remplacer le mot srevCtemenb par le 
mot stissage* pour le grillage de type 1 et de catkgorie B. 
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La prCsente norme a CtC Clabork sous les auspices de 1'OFFICE 
DES NORMES G ~ ~ N ~ ~ R A L E SDU CANADA (ONGC), qui est 
un organisme fCdCral relevant du ministkre des 
Approvisionnements et Services. L'ONGC participe B la 
production de normes facultatives dans une g a m e  Ctendue de 
domaines, par l'entremise de ses comitCs des normes qui se 
prononcent par consensus. Les cornitks des normes sont composCs 
de reprksentants des groupes intCressCs aux normes h l'ktude, 
notamment les fabricants, les consommateurs et autres 
utilisateurs, les dCtaillants, les gouvernements, les institutions 
d'enseignement, les associations techniques, professionnelles et 
commerciales ainsi que les organismes de recherche et d'essai. 
Chaque norme est BlaborCe avec l'accord de tous les 
reprksentants. Le Conseil consultatif du Ministre pour I'ONGC 
passe en revue les dCcisions prises par consensus. 

Le Conseil canadien des normes a confkrt5 h I ' O N G C ' ~ ~titre 
d'organisme rCdacteur de normes nationales. En consCquence, les 
normes que I'Office Clabore et soumet B titre de Normes 
nationales du Canada se conforment aux crittres et proc6dures 
Ctablis h cette fin par le Conseil canadien des normes. Outre la 
publication de normes nationales, I'ONGC rCdige Cgalement des 
normes visant des besoins particuliers, h la demande de plusieurs 
organismes tant du secteur privd que du secteur public. Les 
normes de I'ONGC et les normes nationales Ctablies par cet 
organisme sont conformes aux politiques CnoncCes dans le 
Manuel des politiques pour I'Claboration et la mise h jour des 
normes de I'ONGC. 

fitant donne I'Cvolution technique, les normes de I'ONGC font 
l'objet de rCvisions pCriodiques. Toutes les suggestions 
susceptibles d'en amkliorer la teneur sont accueillies avec grand 
intkrst et portCes B l'attention des comitCs des normes concernCs. 
Les changements apportks aux normes font l'objet de modificatifs 
distincts ou sont incorporCs dans les nouvelles Cditions des 
normes. 

Une liste jour des normes de 1'ONGC comprenant des 
renseignements sur les normes rCcentes et les derniers modificatifs 
parus, et sur la facon de se les procurer figure au Catalogue de 
I'ONGC publie chaque annCe. Cette publication peut Cgalement 
&tre obtenue sur demande, sans frais. 

M&me si l'objet de la prCsente norme prCcise l'application 
premitre que l'on peut en faire, il faut cependant remarquer qu'il 
incombe B l'utilisateur, au tout premier chef, de dCcider si la 
norme peut servir aux fins qu'il envisage. 

Plusieurs des tests requis aux termes des nornles de I'ONGC sont 
dangereux. L'ONGC n'assume ni n'accepte aucune responsabilite 
pour les blessures ou les dommages qui pourraient survenir 
pendant les essais, peu importe l'endroit oh ceux-ci sont effectuCs. 

L'ONGC ne se prononce pas quant B la validit6 de la propriCt6 
industrielle de chaque article assujetti h la prCsente norme. Les 
utilisateurs de la norme sont informCs de facon personnelle qu'il 
leur revient entikrement de dkterminer la validit6 de la propriCtC 
industrielle. 

Pour de plus amples renseignements sur I'ONGC, ses services et 
les normes en gCnCral, pritre de communiquer avec: 

Le Gestionnaire 
Division de l'information sur la normalisation 
Office des normes gCnCrales du Canada 
Ottawa, Canada 
KIA 1G6 

Le CONSEIL CANADIEN DES NORMES est l'organisme de 
coordination du Systtme de normes nationales, une fCd6ration 
d'organismes indtpendants et autonomes qui travaillent au 
d6veloppement et ti I'amClioration de la normalisation volontaire 
dans lyintkr&t national. 

Les principaux buts du Conseil sont d'encourager et de 
promouvoir la normalisation volontaire comme moyen 
d'amCliorer 1'Cconomie nationale, d'amCliorer la sant6, la stcurit6 
et le bien-&re du public, d'aider et de protCger le consommateur, 
de faciliter le commerce national et international et de favoriser la 
coopCration internationale dans le domaine de la normalisation. 

Une Norme nationale du Canada est une norme, approuvke par le 
Conseil canadien des normes, qui refltte une entente raisonnable 
parmi les points de vue d'un certain nombre de personnes 
compCtentes dont les intCr&ts rCunis foment, au degrC le plus 
ClevC possible, une reprksentation CquilibrCe des producteurs, 
utilisateurs, consommateurs et d'autres personnes inttresskes, 
selon le domaine envisagC. I1 s'agit g6nCralement d'une norme qui 
peut apporter une contribution apprbciable, en temps opportun, B 
l'intCr& national. 

L'approbation d'une norme en tant que Norme nationale du 
Canada indique qu'elle est conforme aux crittres et mCthodes 
Ctablis par le Conseil canadien des normes. L'approbation ne 
porte pas sur l'aspect technique de la norme; cet aspect demeure 
la responsabilit6 de l'organisme rkdacteur de normes accrkditb 

Il est recommand6 aux personnes qui ont besoin de normes de se 
servir des Normes nationales du Canada lorsque la chose est 
possible. Ces normes font l'objet d'examens pkriodiques; c'est 
pourquoi il est recommand6 aux utilisateurs de se procurer 
1'Cdition la plus rkcente de la norme auprts de l'organisme qui I'a 
prCparCe. 

La responsabilite d'approuver les Normes nationales du Canada 
incombe au: 

Conseil canadien des normes 
45, rue O'Connor 
Bureau 1200 
Ottawa, Ontario 
KIP 6N7 

Jomment commander des publications ds l90@=: 

par t616phone - (613) 941-8703 ou 
- 1-800-665-CGSB 

(Canada seulernent) 

par t6lCcopieur - (613) 941-8705 

par la poste -Centre des ventes de 1'ONGC 
Ottawa, Canada 
KIA 1G6 

en personne -Bureau 1402 
222, rue Queen 
Ottawa, Ontario 
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NORME NATIONALE DU CANADA CANICGSB-138.1-96 

Remplace CANICGSB- 138.1-M80 

PrCparCe par ApprouvCe par le 

I'Office des normes g6n6rales du Canada O@GC Conseil canadien des normes @ 

PubliCe, f6vrier 1996, par 
1'Office des normes gCnCrales du Canada 

Ottawa, Canada KIA 1G6 

@Ministre des Approvisionnements et Services Canada - 1996 

Aucune partie de cette publication ne peut &tre reproduite d'aucune manikre sans la permission prdalable de 1'6diteur. 
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OFFICE DES NORMES GENERALESDU CANADA 


(Composition Li la date d'approbation) 

Araujo, T. Triodem Technical Services Ltd. 

Bastarache, A. Ministkre des Travaux publics 

Berner, A. Canadian Fence Industry Association 

Bhardwaj, P. Hydro-Ontario 

Fraser, G. Frost Wire Products Ltd. 

Gladu, M. Canadian Fence Industry Association 

Hofstetter, C. McGowan Fence and Supply 

Jacobson, H. Allied Tube and Conduit 

Kelly, T. Minist6re des Transports, Ontario 

Kielbiski, M. Metro Fence and Fittings Ltd. 

L6gar6, N. McLellan Supply Alberta Ltd. 

Nielsen, J.P. Ministkre de la D6fense nationale 

Posner, C. Service correctionnel du Canada 

Prost, M. Prost Cedar Products Ltd. 

Sanders, M. Tree Island Industries Ltd. 

Talarico, F. Groupe BMF 

Vachon, A. Lundy Fence 

Villeneuve, D. Ministkre des Transports, Qutbec 

Waldrum, G. Canadian Fence Industry Association 

Worth, A.W. Association des chernins de fer du Canada 

Craig, W. Secrktaire Office des normes gtntrales du Canada 

Nous remercions le Bureau de la traduction du Secrdtariat d'gtat de la traduction de la prdsente Nome nationale du Canada. 
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CANICGSB-138.1-96 

Remplace CANICGSB-138.1-M80 

OFFICE DES NORMES GENERALES DU CANADA 

OBJET 

La prtsente norme Cnonce les exigences relatives aux diverses proprittts des grillages mCtalliques pour cl8ture 
destines B des applications commerciales et industrielles. 

La mise B l'essai et l'kvaluation d'un produit en regard de la prtsente norme peuvent ntcessiter l'emploi de 
mattriaux ou d'tquipement susceptibles d'&tre dangereux. Le prtsent document n'entend pas traiter de tous les 
aspects-lits B la stcuritt de son utilisation. I1 appartient B l'usager de la norme de se renseigner auprks des autoritks 
compttentes et d'adopter des pratiques d'hygikne et de stcuritk conformes aux rkglements en vigueur avant de 
l'utiliser. 

PUBLICATIONS DE R~~FERENCE 

La prtsente norme fait rtfkrence aux publications suivantes: 

Association canadienne de normalisation (CSA) 

G162.1 -Methods of Determining Mass of Coating on Zinc-Coated (Galvanized) Steel Wire. 

American Society for Testing and Materials (ASTM) 

A 428 -Test Methods for Weight of Coating on Aluminum-Coated Iron or Steel Particles 

B 6 -Specification for Zinc (Slab zinc) 

B 211 -Specification for Aluminum and Aluminum Alloy Bar, Rod and Wire 

D 412 -Test Methods for Rubber Properties in Tension 

D 792 -Test Methods for Specific Gravity and Density of Plastics by Displacement 

D 1499 -Practice for Operating Light- and Water-Exposure Apparatus (Carbon-Arc Type) for Exposure of Plastics 

D 2240 -Standard Test Method for Rubber Property -Durometer Hardness 

G 23 -Practice for Operating Light-and Water-Exposure Apparatus (Carbon-Arc Type) With and Without Water 
for Exposure of Nonmetallic Materials. 

Tout renvoi B un rkglement s'entend de l'kdition la plus rtcente. Toute rtftrence datte renvoie B I'kdition 
mentionnte. Sauf indication contraire de l'autoritk appliquant la prksente norme, toute rtfkrence non datke renvoie B 
l'tdition la plus rtcente. Les sources de diffusion sont indiqukes dans la section intitulte Remarques. 

TERMINOLOGIE 

Les definitions suivantes s'appliquent B la prksente norme: 

Grillage metallique (Chain Link Fence Fabric) 

Grillage constitut de fils mttalliques spiralts et entrelacks de fagon B former un treillis maillt continu exempt de 
noeuds ou d'attaches sauf lorsqu'il s'agit des jointures ou des torsades d'extrkmitk des fils mktalliques formant la 
bordure du grillage. 

Jointure (Knuckling) 

Type de bordure obtenue par l'entrecroisement des extrtmitks de deux fils mttalliques adjacents, suivi du repliage 
des extrkmitts des fils dans une boucle fermke. 
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Torsade (Twisting) 

Type de bordure obtenue par torsion des extrtmitts de deux fils mttalliques adjacents dans une spirale serrte de 
1-112 tour correspondant B 3 torsades complbtes. Les extrtmitb des fils mttalliques au-dessus de la torsade doivent 
avoir une longueur minimale de 6 mm. 

CLASSIFICATION 

Le grillage mttallique doit Ctre fourni conformtment aux types, catbgories, genres et classes indiquts au tableau 1et 
c o m e  prescrit (par. 9.1): 

TABLEAU 1 

Classification du grillage 

Cattgorie Genre Classe 

A. ZinguC aprks tissage 1. Robuste 

2. Moyen 1, 2 ou 3 

3. LCger 

B. ZinguC avant tissage 1. Robuste 

2. Moyen 1, 2 ou 3 

3. LCger 
1. Grillage d'acier C. Alumint 1. Robuste 

2. Moyen 

3. Uger 

D. RevCtu de vinyle 

SIO 

3. Ltger
I I 

I 1. Robuste I 
2. Grillage en alliage d'aluminium SIO 2. Moyen 

3. Ltger 

Mat6riaux et qualit6 d'ex6cution -Les mattriaux utilists dans la construction du grillage mttallique pour cl6ture 
doivent Etre fabriquts selon des mtthodes conformes aux bons usages commerciaux. Le grillage doit Ctre de qualitt 
et de condition uniformes et exempt de toute dCfectuosit6 et de toute imperfection pouvant nuire B sa tenue en 
service et B son aspect. Le mttal de base doit Ctre de qualitt et de purett telles que le fil trtfilt soit du calibre 
prescrit, que le grillage ouvrt soit uniforme et qu'il ait les proprittts et les caracttristiques conformes B celles qui 
sont indiquCes dans la prtsente norme. 

Caract6ristiques de fabrication 

Type 1, catkgorie A - Le grillage qui est zingut aprbs tissage doit Ctre galvanist par immersion B chaud. Le 
revCtement de zinc doit Ctre applique en continu sur le grillage non enroult. 

Type 1, catkgorie B - Le grillage qui est zingut avant tissage peut Ctre compost de fil galvanist par procCdt 
tlectrolytique ou par immersion B chaud. 
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Type 1, catkgorie C - Le grillage qui est revCtu d'aluminium (alumint) avant le tissage doit Ctre revCtu par 
immersion 21 chaud. 

Type 1, catkgorie D -Le grillage revCtu de vinyle doit Ctre compost de fil d'acier zingut ou alumint qui satisfait 
aux exigences de la prtsente norme. Le grillage doit Ctre revCtu de vinyle avant le tissage par thenno-extrusion ou 
par fusion. 

Genre de grillage -Le genre de grillage est dtsignt en fonction du diarn2tre du fil rev&. 

Type 1, catbgories A, B et C -Grillage d'acier zingu6 ou alumin6 

Zinc -Les feuilles de zinc utilides pour le zingage doivent Ctre confonnes B B 6 de I'ASTM. 

Classe du revztement -La classe (masse surfacique du revetement de zinc ou d'aluminium) doit Ctre dtterminte 
selon l'al. 8.2.1. 

Type I ,  catkgorie A -La classe du grillage zingut apr&s le tissage doit correspondre h ce qui suit: 

a. Classe 1 -La masse surfacique moyenne de revetement de zinc ne doit pas Ctre inftrieure B 366 g/m2 de surface 
de fil mttallique non revdtu, telle que dtterminte B partir de la moyenne des rtsultats de deux sptcimens ou plus, 
et d'au moins 330 g/m2 de surface de fil non revetu pour tout sptcimen unique. 

b. Classe 2 -La masse surfacique moyenne de revetement de zinc ne doit pas Ctre inftrieure B 490 g/m2 de surface 
de fil mttallique non revCtu, telle que dtterminte B partir de la moyenne des rtsultats de deux sptcimens ou plus, 
et d'au moins 440 g/m2 de surface de fil non revetu pour tout sptcimen unique. 

c. Classe 3 -La masse surfacique moyenne de revetement de zinc ne doit pas Ctre inftrieure B 610 g/m2 de surface 
de fil mttallique non revCtu, telle que dtterminte 21 partir de la moyenne des rtsultats de deux sptcimens ou plus, 
et d'au moins 550 g/m2 de surface de fil non revetu pour tout sptcimen unique. 

Type I ,  catkgorie B -La classe du grillage zingut avant le tissage doit correspondre B ce qui suit: 

a. Classe 1 -La masse surfacique moyenne de revetement de zinc ne doit pas Ctre inftrieure B 366 g/m2 de surface 
de fil mttallique non revCtu, telle que dttermin6e B partir de la moyenne des rtsultats de deux sptcirnens ou plus, 
et d'au moins 330 g/m2 de surface de fil non revdtu pour tout sptcimen unique. 

b. Classe 2 -La masse surfacique moyenne de revetement de zinc ne doit pas Ctre inftrieure B 490 g/m2 de surface 
de fil mttallique non rev&, telle que dtterminte B partir de la moyenne des rtsultats de deux sptcimens ou plus, 
et d'au moins 440 g/m2 de surface de fil non revCtu pour tout sptcimen unique. 

c. Classe 3 -La masse surfacique moyenne de revetement de zinc ne doit pas Ctre inftrieure B 610 g/m2 de surface 
de fil mttallique non revCtu, telle que dtterminte B partir de la moyenne des rtsultats de deux sptcimens ou plus, 
et d'au moins 550 g/m2 de surface de fil non revCtu pour tout sptcimen unique1. 

Type I ,  catkgorie C -La classe du grillage alurnint doit correspondre B ce qui suit: 

a. Classe 1-La masse surfacique moyenne de revdtement d'aluminium ne doit pas Ctre inftrieure B 107 g/m2 de 
surface de fil mttallique non revCtu. 

b. Classe 2 -La masse surfacique moyenne de revdtement d'aluminium ne doit pas dtre inftrieure B 122 g/m2 de 
surface de fil mttallique non revCtu. 

Adhkrence -A l'essai d'adhbrence dtcrit B l'al. 8.2.2, le revstement de zinc ou d'aluminium doit adhtrer au fil 
mttallique sans presenter d'tcaillage ni sans pouvoir s'enlever par frottement avec des doigts nus.2 

Zingage e'lectrolytique uniquement. 
Le de'collement ou la se'paration de petites particules superjkielles de zinc produites par polissage rne'canique de la sui$ace du 
fil m&allique zingue' ne doivent pas Ctre conside're's comrne une cause de rejet. 

RETIR
ÉE



Type 1, catCgorie D -Grillage reviitu de vinyle 

Zinc - Les feuilles de zinc utilistes pour le zingage des fils B h e  en acier doivent Ctre conformes B B 6 de 
1' ASTM. 

Masse surfacique du revgtement du fil mbtallique d'cime - La masse surfacique du revCtement de zinc ou 
d'aluminium doit Ctre dttenninte selon I'al. 8.2.1 et 6tre cornrne prescrit @ar. 9.1). 

La masse surfacique de revCtement de zinc ou d'aluminium ne doit pas Ctre infkrieure B 90 g/m2 de surface de fil 
mktallique non rev& telle que dkterminke h partir de la moyenne des rtsultats de deux sptcimens ou plus, et d'au 
moins 80 g/m2 de surface de fil non rev6tu pour tout sptcimen unique. 

Adhbrence -A l'essai d'adhtrence conforme B l'al. 8.2.2, le revCtement de zinc ou d'aluminium doit adhtrer au fil 
mttallique. 

Revgtement de vinyle -Le revCtement de vinyle des fils mttalliques utilisks dans la fabrication du grillage pour 
clbture+doit Ctre effectut avant le tissage par thermo-extrusion ou par fusion du vinyle sur le fil mktallique d ' h e  
zinguk ou alumint. L'tpaisseur minimale du revCtement sur le fil mttallique d ' h e  doit 6tre conforme au tableau 2. 

Masse volumique -A l'essai conforme B D 792 de I'ASTM, la masse volumique du vinyle doit Ctre de 1.30 g/cm3 
au plus. 

Duretb -Au duromktre de type A, la durett du vinyle extrudC doit Ctre de 93 + 3, B l'essai conforme B D 2240 de 
I'ASTM. 

Rbsistance h la traction et allongement -A l'essai conforme B D 412 de I'ASTM, la resistance B la traction du 
vinyle extrudk doit Ctre de 18 MPa f 5% et l'allongement minimal de 275%. 

TABLEAU 2 

~ ~ a i s s e u rminimale du reviitement de vinyle 

GenreL 
Diamhtre 

nominal* du fil 
ouvrk revCtu de 

vinyle 

Diamhtre 
nominal du fil 

mktallique 
d' 2me 

mttallist 

m 

3.5 
3.0 
2.2 

fipaisseur du 
revCtement 
de vinyle 

I l l tn  

0.380 
0.380 
0.380 

c. Pour diterminer le diamPtre du $1 
mitallique d'cinze mitallisd, soustraire dew ,is l'ipaisseur du rev2tement de vinyle. 

Vieillissement accblbrb -A l'essai conforme B l'al. 8.2.3, le fil mttallique revCtu de vinyle ne doit accuser aucun 
signe de fendillement, de f6lure ni de dtcollement. 

Type 2 -Grillage en alliage d'aluminium 

Matbrim -Le fil rnttallique entrant dans la fabrication du grillage mttallique pour clbture doit Ctre en alliage 
d'aluminium conforme aux exigences de B 211 de I'ASTM, trempe H18, ou en tout autre alliage ayant une force et 
une rtsistance B la corrosion Cquivalentes ou suptrieures. 

Types 1 et 2 -PropriCtCs du grillage 

Armure et dimensions -Le fil mttallique doit &re entihrement tisst pour former un treillis B mailles carrtes 
relativement uniformes, dont les cbtts parallhles et les diagonales horizontales et verticales sont de dimensions B peu 
prhs uniformes. Les bords supkrieur et inftrieur du grillage doivent prtsenter des jointures ou des torsades 
conformtment B l'al. 6.4.3. La taille des mailles et la hauteur du grillage mttallique doivent 6tre celles prescrites aux 
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tableaux 3,4 et 5 et au par. 9.1. Le diambtre, la taille et la hauteur doivent Ctre mesurCs conformCment aux al. 8.2.4, 
8.2.5 et 8.2.6. 

6.4.2 R.4sistance ci la rupture -A l'essai conforme B I'al. 8.2.7, le fil mttallique doit satisfaire aux exigences minimales -
de la rtsistance B la rupture indiquCes aux tableaux 3, 4 et 5. 

TABLEAU 3 

Type 1, categories A, B et C -Grillage d'acier zingue et alumin6 -
Taille et resistance B la rupture 

Diamhtre Tolkrances 
nominal du applicables 

fil au diambtre Taille des Hauteur du Rtsistance 
Genre mttallique du fil mailles grillage pour minimale B 

zingut ou mktallique (+3 mm) cl6ture la rupture 
alumint revCtu (f25 mm) 

mm frnm mm m 

1 5.0 

2 3.5 

3 3.0 

TABLEAU 4 

Type 1, catbgorie D -Grillage d'acier revCtu de vinyle -
Taille et resistance ii la rupture 

Diambtre Tolerances 
nominal du fil applicables au Taille des Hauteur du grillage Rtsistance 

Genre mttallique 
ouvrC revCtu 

diarnbtre du 
fil mttallique 

mailles 
(+3 mm) 

pour cl8ture 
(f 25 rnm) 

minimale B la 
rupture* 

de vinyle revCtu 

mm lcJnm mm m N 

40 1.0, 1.2, 1.5, 1.8, 
4.26 0.1 2.1, 2.4, 3.0, 3.6 4 000 

50 

40 1.0, 1.2, 1.5, 1.8, 
3.76 0.1 2.1, 2.4, 3.0, 3.6 

50 2 900 

40 
2.96 0.1 - 1.0, 1.2, 1.5, 1.8 

50 

* Les r6sistances d la rupture sont calcul6es sur un fil m6tallique d'rlme kquivalent d une r6sistance d la traction de 
60 000 lb/po2 (min.). 
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TABLEAU 5 

Type 2 -Grillage en alliage d'aluminium -
Taille et r&istance ii la rupture 

Diarnbtre Tolkrances 
nominal du fil applicables au Taille des Hauteur du grillage Rksistance 

Genre en alliage diambtre du mailles pour cl8ture minimale B la 
d'aluminium fil mktallique ( f3  mm) (f 25 mm) rupture 

mm hm mm m N 

1 5.0 0.1 50 1.0, 1.2, 1.5, 1.8, 
2.1, 2.4, 3.0, 3.6 

5 000 

2 2 500 

3 

Bordure -Les grillages rksistant et moyen de 1.5 m de hauteur et moins doivent prksenter des jointures aux bords 
supkrieur et infkrieur. Les grillages de plus de 1.5 m de hauteur doivent prksenter un bord en torsades et l'autre en 
jointures. 

Longueur normalisk des rouleaux - A moins qu'un accord diffkrent ait kt6 conclu au moment de l'achat 
(par. 9.1), la longueur normaliste des rouleaux doit Ctre de 15 m f 1%. La longueur des rouleaux doit Ctre 
dkterminke conformkment B 1' al. 8.2.8. 

P&PARATION POUR LA LIVRAISON 

Conditionnement - Chaque longueur de grillage doit &re enroulk de fagon serrte et attach6 solidement afin 
d'kviter qu'il se relache lors de l'exptdition et de la manutention. 

Marquage -Sauf indication contraire (par. 9.1), chaque rouleau de grillage doit porter les indications suivantes: 

Type, cattgorie, genre et classe de revCtement 

Dimensions nominales 

Longueur et hauteur nominales du grillage de chaque rouleau 

Numkro de norme: CANICGSB- 138.1-96 

Nom du fabricant. 

INSPECTION 

~chantillonna~e-Sauf indication contraire (par. 9.1), au moins deux kchantillons doivent Ctre prklevts aux fins 
d'essais. Chaque kchantillon doit &re constituk d'un rouleau prtlevk au hasard sur un lot de 50 rouleaux ou sur une 
partie du lot. 

Aux fins de chaque essai prescrit pour determiner la conformitk aux exigences de la prksente norme, les sptcimens 
d'essai doivent Ctre prklevks B partir de l'extrtmitk extkrieure des rouleaux kchantillons reprksentant le lot. 

Si l'un des spkcimens soumis B l'essai ne satisfait pas aux exigences de la prksente norme, le rouleau reprksentt par 
le specimen doit Ctre rejetk et 2 rouleaux supplkmentaires doivent Ctre soumis B l'essai et ils doivent satisfaire B 
toutes les exigences. 

Sauf indication contraire de l'autoritk appliquant la prksente norme, les essais effectuks sur le fil mktallique du 
grillage ouvrk pour dkterminer la masse surfacique du revCtement (lorsque la galvanisation a lieu avant le tissage) et 
pour dkterminer la rtsistance 2i la rupture du fil mktallique avant tissage peuvent &re remplacks par d'autres essais. 
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Essais 

Masse surfacique du revgtement de zinc ou d'aluminium (classe) 

Determiner la masse surfacique du revCtement de zinc ou d'aluminium sur un spkcimen de fil mttallique prtlevk du 
grillage. Le specimen doit Ctre de toute longueur supkrieure B 300 rnm et il doit comporter les deux coudes et les 
sections droites, mais ne doit comporter aucune jointure. 

Dtterminer la masse surfacique du revetement de zinc conformtment B la norme G162.1 de I'ACNOR. 

Dtterminer la masse surfacique du revCtement d'aluminium conformkment B A 428 de I'ASTM. 

Adhbrence du revgtement de zinc ou d'aluminium - Dtterminer l'adhtrence du revetement de zinc ou 
d'aluminium sur le fil mktallique comme suit: enrouler l'kchantillon de fil mttallique sur une spirale senke faisant 
au moins deux fois le tour d'un mandrin cylindrique d'un diambtre nominal tgal B 4 fois le diambtre nominal du fil 
mttallique. (La vitesse d'enroulement ne doit pas &re sup6riew-e B 15 tours par minute.) Examiner ensuite 
l ' adhtpce  du revCtement de zinc ou d'aluminium au fil mttallique afin de determiner la conformitt B l'exigence 
prescrite. 

Vieillissement accklbrk dufil revgtu de vinyle -Le vinyle utilist pour revetir les fils mktalliques doit s'etre rtvtlt  
capable de rtsister B une exposition continue de 1000 h B un panneau noir chaufft B une temptrature de 63°C' B 
l'essai conforme B D 1499 de L'ASTM. L'appareil d'essai doit Ctre du type D, E ou H dkcrit dans G 23 de l'ASTM. 
Le mattriau doit Ctre considtrk c o m e  ne satisfaisant pas aux exigences lorsque: 

a. Le fil mktallique ne rtsiste pas B l'essai d'un seul pliage sur mandrin d'un diambtre tgal ou infkrieur B dix fois le 
diambtre du fil mktallique, B une tempkrature de -29"C, et le revetement de vinyle prksente des signes de cassure 
ou de fendillement. Le mandrin et le fil mttallique doivent Ctre conditionnts B -29OC pendant au moins 1 h. 

b. Le retrait du revetement de vinyle est suptieur B 5 mm/m de fil mttallique. 

c. Lors d'un examen B l'oeil nu, il y a une alteration importante de la couleur ou de brillant du revCtement de vinyle. 

Diamdtre du fil -Dtterminer le diambtre du fil mttallique revetu, en faisant la moyenne de deux mesures, l'une 
ttant perpendiculaire B l'autre, effectutes sur la portion droite des chtts parallbles de la maille et mesurtes B 
0.03 mm prbs. 

Taille des mailles -Dtterminer la taille des mailles en mesurant le vide minimal entre les fils mttalliques formant 
les chtts parallbles des mailles. 

Hauteur du grillage -Dtterminer la hauteur du grillage en mesurant la distance hors tout qui stpare les extrtmitts 
des jointures ou l'extrtmitt d'une jointure et celle d'une torsade. 

Rksistance ci la rupture -DDerminer la conformitt B l'exigence de rtsistance B la rupture B l'aide des montants 
dtlimitant une partie du grillage pour clhture. Les sptcimens doivent Ctre de longueur suffisante pour Ctre 
solidement fix& dans l'appareil d'essai, aprks redressement. La longueur rkelle du spkcimen (distance entre les 
machoires de l'appareil d'essai) doit correspondre B la longueur non dkformte du fil mttallique entre les deux 
coudes adjacents redress&. 

Longueur d'un rouleau -Dkterminer la longueur des rouleaux en dkroulant d'abord un rouleau de grillage sur une 
surface plane et en y exergant ensuite, B l'aide des moyens approprits, la traction nkcessaire pour le tendre 
parfaitement. La traction appliquke ne doit pas rkduire la hauteur rtelle du grillage de plus de 5 d  m  de hauteur ou 
de plus de 13 mm, selon la moindre des rtductions. 

REMARQUES 

Options -Les options suivantes doivent Ctre prtcistes lors de l'application de la prtsente norme: 

a. Type, catkgorie, genre et classe de grillage (par. 4.1) 

b. Masse surfacique du revCtement du fil mktallique d ' h e  (al. 6.2.2). 

c. Taille des mailles et hauteur du grillage (al. 6.4.1) 

d. Longueur normaliste du rouleau si autre que 15 m (al. 6.4.4) 
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e. Modalit& de marquage si elles diferent de celles prescrites (par. 7.2) 

f. &hantillonnage s'il diffhre de celui prescrit (par. 8.1). 

9.2 Base d'achat - Sauf indication contraire dans les documents d'achat, tous les Bchantillons doivent &re compris 
dans la quantitk prescrite dans le contrat. 

9.3 Sources de diffusion des publications de r6f6rence 

9.3.1 La publication mentionnke B I ' d .  2.1.1 est diffusBe par 1'Association canadienne de normalisation, Vente des 
normes, 178, boulevard Rexdale, Etobicoke, Ontario M9W 1R3. 

9.3.2 Les publications mentionntes B l'al. 2.1.2 sont diffusCes par 1'American Society for Testing and Materials, 100 Barr 
Harbor Drive, West Conshohocken, PA 19428-2959, U.S.A. ou par le Conseil canadien des normes, Direction de la 
vente des normes, 45, rue O'Connor, bureau 1200, Ottawa, Ontario KIP 6N7. 
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